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Annexe 3 : Bases juridiques 
 
On trouvera ci-après une liste exhaustive des bases juridiques relatives à la protection NBC. 
Les bases revêtant une signification particulière sont mises en évidence. 
 
 

Nr. Nom SR-Code Domaine 

1 Constitution fédérale de la Confédération suisse SR 101 Général 

2 Code pénal suisse SR 311.0 Général 

3 Code pénal militaire (CPM) SR 321.0 Général 

4 Ordonnance sur la météorologie et la climatologie (OMét) SR 429.11 Général 

5 Ordonnance sur le Service sanitaire coordonné (OSSC) SR 501.31 Général 

6 
Loi fédérale sur l’armée et l’administration militaire (Loi sur 
l’armée, LAAM) 

SR 510.10 Général 

7 
Ordonnance relative à l’état-major Centrale nationale 
d’alarme du Conseil fédéral (OEMCN) 

SR 513.12 Général 

8 
Loi fédérale sur la protection de la population et sur la 
protection civile (LPPCi) 

SR 520.1 Général 

9 Ordonnance sur la protection civile (OPCi) SR 520.11 Général 

10 Ordonnance sur la protection de la population (OProP) SR 520.12 Général 

11 
Ordonnance réglant la coordination du service 
météorologique 

SR 520.13 
Général 

12 
Ordonnance sur la coordination des transports dans 
l’éventualité d’événements (OCTE) 

SR 520.16 
Général 

13 
Ordonnance sur l’État-major fédéral Protection de la 
population (OEMFP) 

SR 520.17 
Général 

14 
Loi fédérale sur l’approvisionnement économique du pays 
(Loi sur l’approvisionnement du pays, LAP) 

SR 531 
Général 

15 
Ordonnance sur l’approvisionnement économique du pays 
(OAEP) 

SR 531.11 
Général 

16 Ordonnance sur le stockage obligatoire de médicaments SR 531.215.31 Général 

17 
Ordonnance sur le bureau de notification pour les 
médicaments vitaux à usage humain 

SR 531.215.32 
Général 

18 Ordonnance sur les douanes (OD) SR 631.01 Général 

19 
Ordonnance relative au transport des marchandises 
dangereuses par route (SDR) 

SR 741.621 
Général 

20 Loi fédérale sur les chemins de fer (LCdF) SR 742.101 Général 

21 

Ordonnance du DETEC sur la participation des 
gestionnaires d’infrastructure aux frais de mise à disposition 
des services d’intervention sur les installations ferroviaires 
(OFSI) 

SR 742.162 

Général 

22 
Loi fédérale sur le transport de marchandises par des 
entreprises de chemin de fer ou de navigation (Loi sur le 
transport de marchandises, LTM) 

SR 742.41 
Général 

23 
Ordonnance sur le transport de marchandises par des 
entreprises de chemin de fer et de navigation (Ordonnance 
sur le transport de marchandises, OTM) 

SR 742.411 
Général 

24 Loi sur le transport de voyageurs (LTV) SR 745.1 Général 

25 
Ordonnance sur les bonnes pratiques de laboratoire 
(OBPL) 

SR 813.112.1 
Général 
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Nr. Nom SR-Code Domaine 

26 
Loi fédérale sur la protection de l’environnement (Loi sur la 
protection de l’environnement, LPE) 

SR 814.01 
Général 

27 
Ordonnance relative à l’étude de l’impact sur 
l’environnement (OEIE) 

SR 814.011 
Général 

28 
Ordonnance sur la protection contre les accidents majeurs 
(Ordonnance sur les accidents majeurs, OPAM) 

SR 814.012 
Général 

29 
Ordonnance sur le registre des rejets de polluants et des 
transferts de déchets et de polluants dans les eaux usées 
(ORRTP) 

SR 814.017 
Général 

30 Loi fédérale sur la protection des eaux (LEaux) SR 814.20 Général 

31 Ordonnance sur la protection des eaux (OEaux) SR 814.201 Général 

32 
Ordonnance sur la limitation et l’élimination des déchets 
(Ordonnance sur les déchets, OLED) 

SR 814.600 
Général 

33 Ordonnance sur les mouvements de déchets (OMoD) SR 814.610 Général 

34 
Ordonnance concernant les listes pour les mouvements de 
déchets 

SR 814.610.1 
Général 

35 
Ordonnance du DFI sur les teneurs maximales en 
contaminants (Ordonnance sur les contaminants, OCont) 

SR 817.022.15 
Général 

36 
Ordonnance sur la prévention des accidents et des 
maladies professionnelles (Ordonnance sur la prévention 
des accidents, OPA) 

SR 832.30 
Général 

37 Loi fédérale sur la sécurité des produits (LSPro) SR 930.11 Général 

38 Ordonnance sur la sécurité des produits (OSPro) SR 930.111 Général 

39 
Ordonnance du DEFR sur l’exécution de la surveillance du 
marché conformément à la section 5 de l’ordonnance sur la 
sécurité des produits (OComp-OSPro) 

SR 930.11.5 
Général 

40 
Ordonnance sur la sécurité des équipements de protection 
individuelle (Ordonnance sur les EPI, OEPI) 

SR 930.115 
Général 

41 
Ordonnance sur la sécurité des appareils à gaz 
(Ordonnance sur les appareils à gaz, OAG) 

SR 930.116 
Général 

42 Loi fédérale sur la métrologie (LMétr) SR 941.20 Général 

43 Ordonnance sur les instruments de mesure (OIMes) SR 941.210 Général 

44 
Loi fédérale sur les substances explosibles (Loi sur les 
explosifs, LExpl) 

SR 941.41 
Général 

45 
Ordonnance sur les substances explosibles (Ordonnance 
sur les explosifs, OExpl) 

SR 941.411 
Général 

46 
Loi fédérale sur le contrôle des biens utilisables à des fins 
civiles et militaires, des biens militaires spécifiques et des 
biens stratégiques (Loi sur le contrôle des biens, LCB) 

SR 946.202 
Général 

47 

Ordonnance sur le contrôle des biens utilisables à des fins 
civiles et militaires, des biens militaires spécifiques et des 
biens stratégiques (Ordonnance sur le contrôle des biens, 
OCB) 

SR 946.202.1 

Général 

48 
Ordonnance sur l’aide en cas de catastrophe à l’étranger 
(OACata) 

SR 974.03 
Général 

49 
Acte d’institution de la Commission fédérale pour la 
protection ABC ComABC 

-- 
Général 

50 
Ordonnance sur la garantie de l’approvisionnement en eau 
potable lors d’une pénurie grave (OAP) 

SR 531.32 
Général 

51 
Accord européen relatif au transport international des 
marchandises dangereuses par route (ADR) 

SR 0.741.621 
Général 
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Nr. Nom SR-Code Domaine 

52 
Convention pour la répression d’actes illicites contre la 
sécurité de la navigation maritime 

SR 0.747.71 
Général 

53 
Protocole de 2005 relatif à la Convention pour la répression 
d’actes illicites contre la sécurité de la navigation maritime 

SR 0.747.712 
Général 

54 
Convention pour l’unification de certaines règles relatives 
au transport aérien international 

SR 0.748.410 
Général 

55 
Convention sur la répression des actes illicites dirigés 
contre l’aviation civile internationale 

SR 0.748.710.5 
Général 

56 
Convention de Bâle sur le contrôle des mouvements 
transfrontières de déchets dangereux et de leur élimination 

SR 0.814.05 
Général 

57 
Convention sur l’évaluation de l’impact sur l’environnement 
dans un contexte transfrontière (Convention d’Espoo) 

SR 0.814.06 
Général 

58 
Convention sur la prévention de la pollution des mers 
résultant de l’immersion de déchets 

SR 0.814.287 
Général 

59 
Arrangement international concernant le transport des 
corps 

SR 0.818.61 
Général 

60 Loi sur l’énergie nucléaire (LENu) SR 732.1 A 

61 Ordonnance sur l’énergie nucléaire (OENu) SR 732.11 A 

62 Ordonnance sur l’application de garanties SR 732.12 A 

63 
Ordonnance sur les récipients et conduites classés pour la 
sécurité des installations nucléaires (ORCSN) 

SR 732.13 A 

64 
Ordonnance sur les qualifications du personnel des 
installations nucléaires (OQPN) 

SR 732.143.1 A 

65 
Ordonnance sur la Commission fédérale de sécurité 
nucléaire (OCSN) 

SR 732.16 A 

66 
Acte d’institution de la Commission fédérale de sécurité 
nucléaire CSN 

-- A 

67 Loi sur l’Inspection fédérale de la sécurité nucléaire (LIFSN) SR 732.2 A 

68 
Ordonnance sur l’Inspection fédérale de la sécurité 
nucléaire 
(OIFSN) 

SR 732.21 A 

69 
Ordonnance sur la protection en cas d’urgence au 
voisinage des installations nucléaires (Ordonnance sur la 
protection d’urgence, OPU) 

SR 732.33 A 

70 Loi sur la responsabilité civile en matière nucléaire (LRCN) SR 732.44 A 

71 Loi sur la radioprotection (LRaP) SR 814.50 A 

72 Ordonnance sur la radioprotection (ORaP) SR 814.501 A 

73 
Ordonnance sur les formations, les formations continues et 
les activités autorisées en matière de radioprotection 
(Ordonnance sur la formation en radioprotection) 

SR 814.501.261 A 

74 
Ordonnance du DFI sur la dosimétrie individuelle et la 
dosimétrie de l’environnement (Ordonnance sur la 
dosimétrie) 

SR 814.501.43 A 

75 
Ordonnance concernant la radioprotection applicable aux 
installations non médicales de production de radiation 
ionisantes (ORIn) 

SR 814.501.51 A 

76 
Ordonnance sur l’utilisation de sources radioactives 
scellées en médecine (OSRM) 

SR 814.501.512 A 

77 
Ordonnance sur la radioprotection s’appliquant aux 
accélérateurs de particules utilisés à des fins médicales 
(Ordonnance sur les accélérateurs, OrAc) 

SR 814.501.513 A 
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Nr. Nom SR-Code Domaine 

78 
Ordonnance sur la distribution de comprimés d’iode à la 
population (Ordonnance sur les comprimés d’iode) 

SR 814.52 A 

79 
Ordonnance concernant la radioprotection applicable aux 
systèmes radiologiques à usage médical (Ordonnance sur 
les rayons X, OrX) 

SR 814.542.1 A 

80 
Ordonnance sur l’utilisation des matières radioactives 
(OUMR) 

SR 814.554 A 

81 
Ordonnance sur les instruments de mesure des 
rayonnements ionisants (OIMRI) 

SR 941.210.5 A 

82 
Acte d’institution de la Commission fédérale de 
radioprotection (CPR) 

-- A 

83 
Convention internationale pour la répression des actes de 
terrorisme nucléaire 
Conclue à New York le 13 avril 2005 

SR 0.353.23 A 

84 

Accord de coopération entre la Confédération suisse et la 
Communauté européenne de l’énergie atomique dans le 
domaine de la radioprotection 
Conclu à Bruxelles le 31 mai 1994 

SR 0.424.17 A 

85 Convention sur la sûreté nucléaire SR 0.732.020 A 

86 
Convention commune sur la sûreté de la gestion du 
combustible usé et sur la sûreté de la gestion des déchets 
radioactifs 

SR 0.732.11 A 

87 

Accord entre le Gouvernement de la Confédération suisse 
et le Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne 
sur l’information mutuelle lors de la construction et de 
l’exploitation d’installations nucléaires proches de la 
frontière 

SR 0.732.211.36 A 

88 
Convention sur la notification rapide d’un accident nucléaire 
Conclue à Vienne le 26 septembre 1986 

SR 0.732.321.1 A 

89 
Convention sur l’assistance en cas d’accident nucléaire ou 
de situation d’urgence radiologique 
Conclue à Vienne le 26 septembre 1986 

SR 0.732.321.2 A 

90 

Accord entre le Conseil fédéral suisse et le Gouvernement 
de la République d’Autriche sur l’échange rapide 
d’informations dans le domaine de la sécurité nucléaire et 
de la radioprotection («Accord sur l’information nucléaire» 
Suisse – Autriche) 
Conclu le 19 mars 1999 

SR 0.732.321.63 A 

91 

Accord entre le Conseil fédéral suisse et le Gouvernement 
de la République italienne sur l’échange rapide 
d’informations en cas d’accident nucléaire 
Conclu le 15 décembre 1989 

SR 0.732.324.54 A 

92 
Echange de lettres du 30 novembre 1989 entre la Suisse et 
la France relatif à la création d’une «Commission mixte 
franco‑suisse de sûreté nucléaire» 

SR 0.732.934.93 A 

93 
Convention n° 115 concernant la protection des travailleurs 
contre les radiations ionisantes 

SR 0.814.502.1 A 

94 

Accord entre le Conseil fédéral suisse et le Gouvernement 
de la Principauté de Liechtenstein concernant la 
collaboration dans le domaine de la radioprotection 
Conclu le 14 septembre 2010 

SR 
0.814.515.141 

A 

95 Accord entre le Conseil fédéral suisse, le Gouvernement de 
la République française, et l’Organisation européenne pour 

SR 0.814.592.2 A 
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Nr. Nom SR-Code Domaine 

la Recherche nucléaire relatif à la Protection contre les 
rayonnements ionisants et à la Sûreté des Installations de 
l’Organisation européennepour la Recherche nucléaire  
Conclu le 15 novembre 2010 

96 
Ordonnance sur la Commission fédérale d’experts pour la 
sécurité biologique 

SR 172.327.8 B 

97 
Ordonnance concernant la mise sur le marché et l’utilisation 
des produits biocides (Ordonnance sur les produits 
biocides, OPBio) 

SR 813.12 B 

98 
Loi fédérale sur l’application du génie génétique au 
domaine non humain (Loi sur le génie génétique, LGG) 

SR 814.91 B 

99 
Ordonnance sur l’utilisation d’organismes dans 
l’environnement (Ordonnance sur la dissémination dans 
l’environnement, ODE) 

SR 814.911 B 

100 
Ordonnance sur l’utilisation des organismes en milieu 
confiné (Ordonnance sur l’utilisation confinée, OUC) 

SR 814.912 B 

101 
Ordonnance sur les mouvements transfrontières des 
organismes génétiquement modifiés (Ordonnance de 
Cartagena, OCart) 

SR 814.912.21 B 

102 
Loi fédérale sur la lutte contre les maladies transmissibles 
de l’homme (Loi sur les épidémies, LEp) 

SR 818.101 B 

103 
Ordonnance sur la lutte contre les maladies transmissibles 
de l’homme (Ordonnance sur les épidémies, OEp) 

SR 818.101.1 B 

104 
Ordonnance sur la déclaration d’observations en rapport 
avec les maladies transmissibles de l’homme 

SR 818.101.126 B 

105 Ordonnance sur les laboratoires de microbiologie SR 818.101.32 B 

106 
Ordonnance sur la protection des travailleurs contre les 
risques liés aux microorganismes (OPTM) 

SR 832.321 B 

107 Loi sur les épizooties (LFE) SR 916.40 B 

108 Ordonnance sur les épizooties (OFE) SR 916.401 B 

109 
Acte d’institution de la Commission fédérale d'éthique pour 
la biotechnologie dans le domaine non humain (CENH) 

-- B 

110 Convention sur la diversité biologique SR 0.451.43 B 

111 
Protocole de Cartagena sur la prévention des risques 
biotechnologiques relatif à la Convention sur la diversité 
biologique 

SR 0.451.431 B 

112 
Convention sur l’interdiction de la mise au point, de la 
fabrication et du stockage des armes bactériologiques 
(biologiques) ou à toxines et sur leur destruction 

SR 0.515.07 B 

113 Règlement sanitaire international (2005) SR 0.818.103 B 

114 
Loi fédérale sur le soutien à l’élimination et à la non 
prolifération des armes chimiques 

SR 515.08 C 

115 
Loi fédérale sur la protection contre les substances et les 
préparations dangereuses (Loi sur les produits chimiques, 
LChim) 

SR 813.1 C 

116 
Ordonnance sur la protection contre les substances et les 
préparations dangereuses (Ordonnance sur les produits 
chimiques, OChim) 

SR 813.11 C 

117 
Ordonnance du DFI relative à la personne de contact pour 
les produits chimiques 

SR 813.113.11 C 
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Nr. Nom SR-Code Domaine 

118 
Ordonnance du DFI sur les connaissances techniques 
requises pour la remise de certaines substances et 
préparations dangereuses 

SR 813.131.21 C 

119 Ordonnance sur la protection de l’air (OPair) 
SR 
814.318.142.1 

C 

120 

Ordonnance sur la réduction des risques liés à l’utilisation 
de substances, de préparations et d’objets particulièrement 
dangereux (Ordonnance sur la réduction des risques liés 
aux produits chimiques, ORRChim) 

SR 814.81 C 

121 

Ordonnance relative à la Convention de Rotterdam sur la 
procédure de consentement préalable en connaissance de 
cause applicable à certains produits chimiques qui font 
l’objet d’un commerce international (Ordonnance PIC, 
OPICChim) 

SR 814.82 C 

122 
Ordonnance concernant les mesures techniques pour la 
prévention des maladies professionnelles provoquées par 
des substances chimiques 

SR 832.321.11 C 

123 
Ordonnance sur le contrôle des produits chimiques 
utilisables à des fins civiles et militaires (Ordonnance sur le 
contrôle des produits chimiques, OCPCh) 

SR 946.202.21 C 

124 
Accord entre le Conseil fédéral suisse et l’Organisation 
pour l’interdiction des armes chimiques (OIAC) relatif aux 
privilèges et immunités de l’OIAC 

SR 
0.192.110.951.5 

C 

125 

Convention sur l’interdiction de la mise au point, de la 
fabrication, du stockage et de l’emploi des armes chimiques 
et sur leur destruction (Convention sur les armes 
chimiques, CAC) 

SR 0.515.08 C 

126 

Echange de notes des 17 mars/1er mai 2000 entre la 
Confédération suisse et la Principauté de Liechtenstein 
relatif à la mise en application de la Convention sur les 
armes chimiques par les services compétents de la 
Confédération 

SR 
0.515.081.514 

C 

127 
Protocole sur les registres des rejets et transferts de 
polluants 

SR 0.814.08 C 

128 
Décision du Conseil de l’OCDE relative à l’acceptation 
mutuelle des données pour l’évaluation des produits 
chimiques 

SR 0.814.81 C 

129 

Convention de Rotterdam sur la procédure de 
consentement préalable en connaissance de cause 
applicable à certains produits chimiques et pesticides 
dangereux qui font l’objet du commerce international 

SR 0.916.21 C 

130 

Accord de coopération entre la Confédération suisse et la 
Communauté économique européenne relatif à un 
programme de recherche et développement pour la 
Communauté économique européenne dans le domaine de 
la métrologie appliquée et des analyses chimiques (BCR) 

SR 0.420.519.19 
Recherche et 

développement 

131 
Accord d’exécution relatif à l’échange d’informations 
techniques sur la recherche et le développement en 
matière de sécurité des réacteurs 

SR 0.423.11 
Recherche et 

développement 

132 

Echange de lettres entre la Confédération suisse et la 
Communauté économique européenne relatif à l’échange 
d’information dans le domaine de la recherche scientifique 
et technique en matière de climatologie 

SR 0.429.3 
Recherche et 

développement 

 
  


